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Ceci est un avis établi conformément à l’article 593 du Code des Sociétés.  Cet avis vaut sous réserve 
de l’approbation d’un prospectus par la Commission Bancaire, Financière et des Assurances. 
 
L’assemblée générale extraordinaire de la SA Deceuninck a décidé, le 26 juin 2009, de procéder à une 
augmentation de capital avec droit de préférence.  Vu la date de publication du présent avis et les 
dispositions du Code des Sociétés, la période de souscription de quinze jours minimum débutera au 
plus tôt le mercredi 23 septembre 2009. 
 
Les dates définitives de la période de souscription, le prix d’émission, le ratio de souscription et les 
autres modalités de l’augmentation de capital seront publiés entres autres sur le site web de la SA 
Deceuninck (www.deceuninck.com) et dans la presse financière belge avant le commencement de la 
période de souscription. 
 
La présente communication ne constitue ni une offre de vente ni la proposition d’une offre d’achat de 
titres de la SA Deceuninck conformément au droit belge ou au droit d’une autre juridiction 
quelconque.  Les investisseurs ne peuvent pas souscrire à des titres quelconques auxquels il est fait 
référence dans le présent avis sur la base de l’information y reprise.  Un prospectus comprenant des 
informations détaillées sur la SA Deceuninck sera disponible, après approbation par la Commission 
Bancaire ,Financière et des Assurances, sur le site web de la SA Deceuninck. 
 
Aucune vente de titres n’aura lieu dans quelque juridiction que ce soit au sein de laquelle pareille 
offre, invitation ou vente serait illégitime sans enregistrement ou approbation préalable sur la base de 
la législation financière de pareille juridiction.  Le présent avis ne constitue pas une offre de vente de 
titres aux Etats-Unis d’Amérique, au Canada, en Australie ou au Japon.  Les titres ne sont, et ne 
seront pas enregistrés sous le ‘US Securities Act de 1993’, tel qu'amendé, et ne peuvent pas être 
offerts ni vendus aux Etats-Unis d’Amérique sauf enregistrement ou exonération d’enregistrement 
conformément à cette législation.  Aucune communication ou information sur l’augmentation de 
capital de la SA Deceuninck ne peut être diffusée au sein du public dans des juridictions autres que la 
Belgique, où l’enregistrement ou l’approbation préalable est requis(e) à cette fin.  Aucune démarche 
n’est ou ne sera entreprise en matière d’offre de droits de préférence, de scripts ou d’actions en 
dehors de la Belgique dans une juridiction quelconque où pareille démarche serait requise.  
L’émission, l’exercice ou la vente de droits de préférence, de scripts, et la souscription ou l’achat 
d’actions, de droits de préférence ou de scripts sont soumis à des restrictions légales ou 
réglementaires spécifiques dans certaines juridictions.  La SA Deceuninck ne peut être tenue 
responsable en cas de violation par toute personne de ces restrictions.  Le présent document ne 
constitue ni un document d’offre ni un prospectus en vue d’une offre de titres de la SA Deceuninck.  
Les investisseurs ne peuvent accepter aucune offre, ni acquérir aucun titre auquel il est fait référence 
dans le présent document, à moins qu’ils ne le fassent sur la base de l’information contenue dans le 
prospectus à publier ou le document d’offre à distribuer par la SA Deceuninck.  Le présent document 
ne constitue ni une offre de vente ni la sollicitation d’une offre d’achat ou de souscription de tout titre 
et ne peut servir de base pour quelque contrat ou décision d’investissement que ce soit. 

http://www.deceuninck.com/

